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Afin que les stages ados se déroulent le mieux possible pour tout le 

monde, il est nécessaire d’établir quelques règles de vie en groupe.  

 
Merci de lire attentivement ce règlement d’ordre intérieur avec votre 
ados et de nous le remettre signé le premier jour du stage. 

 
 

Règlement d’ordre intérieur des stages ados communales de Chaumont-Gistoux 

 
Pour les parents :  
 
Je m’engage à respecter les horaires :   
 

▪ Les activités débutent à 9h00 
▪ Il n’y a pas d’accueil prévu avant ni après la journée d’activités 

Il se peut, à titre exceptionnel, que les activités débutent plus tôt, selon si l’activité nécessite 
un déplacement lointain 

▪ A 9h00 : Le groupe débute son aventure de la journée. Merci de veiller à être là à temps 
afin de ne pas perturber la bonne organisation des activités.  
La fin des activités est prévue pour 16h00. Merci de ne pas venir rechercher votre enfant 
avant cette heure-là ; et ce afin de lui permettre de clôturer sa journée avec le reste du 
groupe. Il se peut également que le retour d’une activité soit différé. Dès lors, votre ado 
vous préviendra par sms de l’heure exacte de son arrivée au lieu de rendez-vous.  

 
Je m’engage à compléter les papiers obligatoires et à effectuer le paiement dans les temps :  

▪ pour que votre ados soit inscrit, il est obligatoire de compléter en ligne la fiche de 
préinscription aux stages ados présente sur la plate-forme Apschool. Cette fiche permet 
aux animateurs de prendre toutes les mesures nécessaires en cas d’urgence ou d’accident.  

▪ ensuite, il vous sera demandé d’alimenter le portefeuille Apschool du montant dû pour le 
stage et ensuite 

▪ d’inscrire votre ado à la semaine souhaitée → Sans cette dernière étape, nos listes d’inscription 

ne seront pas à jour et ne reprendront pas votre enfant, il est donc impératif d’aller jusqu’au bout du 
processus. 

 
Merci de penser à bien vérifier, le premier jour lors de l’accueil, que le numéro de gsm de contact 
en cas d’urgence est bien juste.  

 
Aucun remboursement ne sera possible sauf si votre enfant est couvert par un certificat 

médical ou si nous sommes prévenus deux semaines avant le début des plaines.  

 
 
Assurances : 
La commune est assurée chez AXA pour :  
 

- Sa propre responsabilité civile (n° de police 010.730.483.687) 
Cette police couvre les dommages causés par le fait personnel de l’organisateur ainsi que par les personnes et biens 
dont il doit répondre. 

- La responsabilité civile des enfants et des jeunes (n° de police 010.730.486.681) 
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Cette police couvre la responsabilité civile des enfants et des jeunes participant aux activités du centre de vacances. 

- Les dommages corporels aux enfants (n° de police 010.730.486.681)  
Cette police couvre le dommage corporel causé aux enfants pris en charge, soit par le fait d’autres enfants 
participant aux activités du centre de vacances, soit par l’effet d’un événement ne donnant pas lieu à responsabilité 
dans son chef. 

 



3 
 

Je m’engage à respecter les règles de sécurité :  
- Si une autre personne reprend votre jeune ou s’il rentre seul, il est obligatoire de faire un 

mot d’autorisation, sans quoi nous ne pourrons le laisser partir si ce n’est qu’avec les 
personnes indiquées sur la feuille d’inscription.   

- Il est indispensable de se présenter au coordinateur ou à un animateur avant de partir 
avec votre enfant. 

- Si votre enfant a besoin d’une attention particulière, vérifiez le premier jour que 
l’information est bien passée auprès de l’équipe (allergie, …)  

 
Je m’engage à aider mon ado à respecter le ROI :  
Dès son arrivée le 1er jour et sur le ROI pour les ados, certaines règles sont expliquées aux ados. 
Si malgré cela, celui-ci a un comportement inadéquat qui perturberait le bon fonctionnement du 
groupe ou génère un mal être chez d’autres ados, les responsables du stage vous en feront 
part. Nous comptons sur vous pour nous aider à trouver des solutions en vue d’améliorer la 
situation. Si cela perdure, nous fonctionnerons sous forme de contrat avec le jeune et si celui-ci 
n’est pas respecté, les responsables pourraient prendre la décision d’évincer le jeune du stage. 
 
Divers :  
Si un problème quelconque venait à survenir, nous vous invitons à en parler aux coordinateurs. 
En effet, ceux-ci sont à votre disposition et ne manqueront pas de vous écouter pour permettre 
aux stages ados d’évoluer dans le bon sens.  
 
Nous aimerions proposer un stage ados soucieux de l’environnement et de la nourriture saine. 
Pensez aux boîtes à tartines, aux gourdes et à des repas équilibrés (pas de chips, ni trop de 
bonbons, ni de chewing-gum, etc).  
 
Pour toutes questions éventuelles, merci de nous contacter ! 
Au plaisir de vous rencontrer 
 
Les coordinateurs au 010/68.72.41 ou par mail à servicejeunesse@chaumont-gistoux.be  
 
 
 
 
 
 
 
SIGNATURE DES PARENTS : ________________________________________ 

  

mailto:plaines@chaumont-gistoux.be
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Pour les jeunes : 
 

▪ Les animateurs t’ont préparé de nombreuses activités. Participes-y activement et dans la 
bonne humeur !  

 
▪ Si tu n’as pas envie de participer à une activité, parles-en avec ton animateur, et si cela 

arrive trop souvent, nous en parlerons avec tes parents afin de trouver une solution.  
 

▪ Les consignes qu’on te donne ne sont pas là dans le but de t’embêter. Merci de les 
respecter. C’est, en effet, pour le bon déroulement des activités et/ou pour ta sécurité.  

 
▪ Le matériel et les lieux te sont prêtés avec joie. Il est important de les respecter afin que 

les autres jeunes puissent en profiter tout comme toi.  
 

▪ Tu aimes que tout soit propre, nous aussi      . Alors, ensemble et dès le début, adoptons 
de bonnes habitudes : les papiers seront jetés à la poubelle et triés comme il se doit, on 
range ce qu’on prend, on tire la chasse d’eau quand on va à la toilette, etc. 

 
▪ Ne fait jamais aux autres ce que tu n’aimerais pas qu’on te fasse, même pour rigoler !  

 
▪ Pas de gros mots, pas de violence, juste du RESPECT !  

 
▪ Ne pas s’entendre avec quelqu’un (ado ou animateur), ça arrive ! Mais ce n’est pas pour 

ça que tu dois oublier ta politesse !  
 

▪ Veille à bien arriver à l’heure pour ne pas perturber la bonne organisation des activités.  
 

▪ Les objets personnels restent à la maison ! Ceci pour éviter les jalousies, les pertes, etc. 
Seul le gsm est accepté à certain moment de la journée. 

 
▪ Et surtout amuse-toi ! 

 
A très vite ☺ 

 
 
 

SIGNATURE DU JEUNE : ________________________________________ 


